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(Garnitures de frein de rechange)

 

Note :  Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Comité d’administration
(AC.1) de l’Accord de 1958 modifié à sa huitième session, suite à la
recommandation du Groupe de travail à sa cent-quatorzième session.  Il a été
établi sur la base du document TRANS/WP.29/1998/8, sans modification
(TRANS/WP.29/609, par. 83 et 132).

          

Annexe 4, paragraphe 2.2.1.5.4 : remplacer l'expression "par la masse du
véhicule" par l'expression "par la moitié de la masse du véhicule".

Annexe 8, paragraphe 3.2.2 : libeller comme suit :

"... la commande de frein est actionnée à x reprises pendant 5 s puis
relâchée pendant 10 s."
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